
Soins 
Paramédicaux à domicile

I N F O S
D E N T I S T E  À  D O M I C I L E  

Tarif Dentiste à domicile 

LLes dentistes appliquent les tarifs imposés par l’INAMI.

Des frais unique vous seront demander, pour la mise en place de la prise en charge à domicile de :
12,90€, lorsque l’intervention sera réalisée par le dentiste.  

Que font-ils/elles?

Un dentiste se déplace à domicile pour assurer des soins de dentisterie spécifiques
(extractions dentaire dans certains cas, prise d'empreintes, prothèses...) à des patients
qui ne savent plus se déplacer sur Bruxelles.
Le dentiste n'intervient pas en urgence.


